
Madame, Monsieur,

Le 24 janvier 2006, l’administration fiscale a publié un nouveau Bulletin Officiel des Impôts, visant à renforcer le contrôle des
comptabilités informatisées.

Pour produire une « comptabilité informatisée, sincère, régulière et probante », l’instruction précise les obligations à respecter dans
les logiciels concernant notamment :

• la validation de vos écritures 
• l'archivage de vos données comptables
• la sauvegarde de l’intégrité de votre dossier comptable
• le traçabilité de vos écritures importées

En cas de non-conformité à ces principes votre comptabilité peut être rejetée avec toutes les conséquences qui en découlent… 

Pour vous informer précisément et vous aider à respecter ces nouvelles obligations, nous vous invitons à une réunion d’information.

Cette réunion vous permettra de bien saisir les nouvelles préconisations de la Direction Générale des Impôts.

Elle se tiendra le ……………………………………… à …… h …… à ………………………………………………

Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, en l’assurance de notre parfaite considération.

INFORMATION IMPORTANTE :
LE RENFORCEMENT DU CONTRÔLE DES COMPTABILITÉS INFORMATISÉES
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